
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
  

 

REGLEMENT 

«  PASS’SPORTS VACANCES » 

2016/2017 

 

 

Votre enfant souhaite participer à une activité sportive, artistique ou 

culturelle proposée par la Mairie de Poisy et encadrée par le personnel 

municipal. 

 

Les inscriptions et les activités destinées aux jeunes de 10 à 16 ans (nés 

entre 2006 et 2001) se déroulent de la manière suivante : 

Pour les jeunes nés en 2006, les inscriptions débuteront une semaine 

après la date fixée. 

 
 Modalités administratives : 

 

o Remplir la fiche d’inscription (à retirer en Mairie ou sur le 

site www.poisy.fr), 

o S’inscrire auprès du service « Régies » du Pôle 

Education/Sport/Jeunesse/Culture, 

o Quotient Familial avec l’aide de votre n° d’allocataire, 

o Achat du Pass’sports Vacances au service « Régies », 

o Inscription définitive validée une fois le coupon Pass’sports 

vacances acheté, transmis et coché par le personnel du Pôle 

Education/Sport/Jeunesse/Culture.  
 

 

 Une fois l’inscription faite, les désistements ne seront acceptés 

que sous la présentation d’un certificat médical avec crédit sur 

les vacances suivantes, 

 

 

 Le PASS’SPORTS VACANCES comprend 1 coupon de 4 cases, il 

permet d’accéder à des activités sportives, artistiques, récréatives 

ou culturelles et ce, pendant les grandes et petites vacances.  

 Tarifs : 
 

 

TARIFS Pass’sports Tranches du Q.F. 

TARIF N°1 11,96 €/ Coupon Q.F. ‹ =  666 € 

TARIF N° 2 17.37 €/ Coupon 666 € ‹ Q.F. ‹ = 887 € 

TARIF N°3 24.44 €/ Coupon 887 € ‹ Q.F. ‹ = 1109 € 

TARIF N°4 30.62 €/ Coupon 1109 € ‹ Q.F. ‹ = 1332 € 

TARIF N°5 36.72 €/ Coupon Q.F. › 1332 € 
Tarif « hors commune de Poisy » : 40,00 € 

 

REGLEMENT ACTIVITES :  
 

1. Si l’activité nécessite un déplacement en bus, prévoir sa carte d’abonnement 

scolaire ou un titre de transport. 
 

 

2. Pour le lieu de rendez-vous, se référer au tableau des activités proposées et des 

salles respectives. 
 

 

 Activités VTT : 

o Chaque jeune doit apporter un casque, son VTT en bon 

état de marche, un bidon d’eau, un petit sac à dos avec 

une chambre à air et une tenue adaptée (gants et éviter 

pantalons larges). 

 

 

 Activités nautiques : 

o Chaque jeune doit apporter  un maillot de bain, short, 

tee-shirt, coupe-vent, chaussures pouvant aller dans 

l’eau, lunettes, crème solaire, casquette et vêtements de 

rechange (éviter les vêtements en coton et pantalons). 

 

 

 Activités de baignade : 

o Chaque jeune doit apporter un maillot de bain, une 

serviette, crème solaire et un bonnet de bain 

(uniquement sur les piscines de l’agglomération). 

 

 

 Activités de jeux sportifs : 

o Chaque jeune doit apporter une tenue sportive adaptée 

au sport pratiqué (Chaussures d’intérieur et d’extérieur). 


